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ZAE MAXIME RIVIERE ð SAINT-PIERRE 

 

CONTEXTE DU TERRITOIRE 

La commune de Saint-Pierre représente la ville principale de la région Sud de 

La R®union. En effet, le territoire, dôune superficie de 9 600 hectares, 

accueille aujourdôhui 80 000 habitants, soit près de 50% de la population de la 

CIVIS. La commune b®n®ficie dôune partie littorale importante o½ se 

concentre lôessentiel de lôurbanisation, dont la majorit® des zones dôactivit®s 

économiques. 

En plus des fonctions résidentielles, la commune accueille la majorité des 

établissements économiques (8 000) de lôintercommunalit®, mais ®galement 

des zones dôactivit®s ®conomiques (11 ZAE sur 23 ¨ lô®chelle de la CIVIS). La 

majorité des établissements implantés sur la commune de Saint-Pierre 

exercent une activité commerciale, particulièrement présente sur le territoire. 

En 2016, les ZAE de la commune de Saint-Pierre accueille 325 entreprises. 

On recense 33 000 emplois ¨ lô®chelle de la commune, soit pr¯s de 60% des 

emplois de lôintercommunalit®. Le taux de ch¹mage reste toutefois 

particulièrement important et sô®l¯ve ¨ 37,5%.  

Lôensemble de ces fonctions fait aujourdôhui de la commune de Saint-Pierre le 

véritable chef-lieu de la r®gion Sud de lô´le. Sa fonction ®conomique devrait 

dôailleurs °tre confort®e par la cr®ation de plusieurs zones dôactivit®s 

®conomiques dôenvergure dans les prochaines ann®es, avec notamment la 

livraison prochaine du P¹le dôActivit®s ¨ Vocation R®gionale de la micror®gion 

Sud, la ZAC Roland HOAREAU. 
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CONTEXTE DE LA ZONE DõACTIVITES ECONOMIQUES 

La zone dôactivit®s ®conomiques de Maxime Rivière a été créée il y a 23 ans 

sur la partie Ouest de la commune de Saint-Pierre. À vocation principalement 

artisanale, la zone dôactivit®s d®veloppe toutefois une superficie relativement 

importante de 8,5 hectares, dont 7,5 hectares de surface parcellaire. 

La zone dôactivit®s profite dôun acc¯s ais® depuis la Route Nationale 2, axe 

majeur traversant la r®gion Sud de lô´le jusquôau Nord, en passant par lôEst. 

Toutefois, la ZAE Maxime Rivière ne bénéficie pas dôune bonne visibilité 

depuis cet axe routier majeur.    

Malgré cela, la zone connaît une bonne attractivit® avec un taux dôoccupation 

assez élevé et surtout de nombreuses parcelles en cours de construction qui 

viendront augmenter le nombre d®j¨ important dôentreprises pr®sentes dans 

la ZAE. 
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PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DE LA ZAE MAXIME RIVIERE 

Gestionnaire / Aménageur : Ville de Saint-Pierre 
 
Date de création : 1994 
 
Surface globale de la zone dôactivit®s : 8,5 ha 
 
Surface dédiée aux activités (hors espaces publics) : 7,5 ha 
 
Type de centralité urbaine du SAR : Ville-relais 
 
Vocation au PLU : Activités économiques et commerciales 
 
Activités dominantes : Production 
 
Pr®sence dôun point/service de collecte des d®chets sur le site ou ¨ proximit® : Pr®sence dõun 
service de collecte des déchets sur site 
 
Plan de mutualisation de gestion des déchets : Non 
 
Présence de service aux entreprises : Présence de services de restauration, de commerce 
et services aux entreprises à proximité 
 
Taux dôoccupation : 73% 
 
Statut dôoccupation : Propriétaire 
 
Prix de vente : Terrains de 800 ¨ 1 600 mį ¨ 70 û/mį 
 
Nombre dôentreprises : 38 
Densit® dôentreprises : 3,76 entreprises/ha 
 
Niveau dôacc¯s au num®rique : ADSL 
 
Surface concernée par une prescription du PPR : 0 ha 
Surface concernée par une interdiction du PPR : 0 ha 
 
Projet dôextension : Pas de projet dõextension connu 
 
Accessibilité : Accessible par la Route Départementale 29 
                       Accessible par transports en commun 
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CONTEXTE HISTORIQUE 

 

Afin de suivre lô®volution de la ZAE Maxime Rivière et lôurbanisation du 

secteur dans lequel cette derni¯re sôinscrit, il peut °tre int®ressant de 

comparer plusieurs fonds de carte à différentes temporalités. Les 

cartographies suivantes permettent ainsi de disposer dôun instantan® du 

secteur étudié en 1957, 1980 et 2010. 

Sur la première cartographie représentant le secteur o½ sôimplantera la 

future zone dôactivit®s, en 1957, on observe déjà de nombreuses 

constructions tout autour du périmètre de la  ZAE Maxime Rivière. Ces 

dernières restent toutefois relativement espacées et forment le quartier 

de la Ravine des Cafres Les Bas. On observe également en contrebas 

de la future zone dôactivit®s, lôentr®e Est du quartier de Grand Bois o½ l¨ 

encore quelques constructions étaient visibles. 

Sur la seconde cartographie, en 1980, peu de changements ont été 

opérés par rapport à la cartographie précédente. Toutefois, on notera 

une densification des poches urbanisées sur le secteur. Le périmètre de 

la future ZAE reste toutefois vierge de toute construction. 

En 2010, soit 16 ans apr¯s la livraison de la zone dôactivités 

économiques, on observe une forte densification du quartier de la Ravine 

des Cafres, tout autour de la zone dôactivit®s ®conomiques. Aussi, on 

observe le même phénomène sur le quartier de Grand Bois, en 

contrebas. Au sein de la zone dôactivit®s, la majorit® des parcelles sont 

construites.  
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ZAE Maxime Rivière 
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SCHEMA DõAMENAGEMENT REGIONAL 

Lôun des objectifs du Sch®ma dôAm®nagement R®gional (SAR) est de 

« renforcer le dynamisme économique dans un territoire solidaire ». Trois 

enjeux découlent de cet objectif, dont deux1 pourraient intéresser plus 

particulièrement la commune de Saint-Pierre en ce qui concerne ses 

perspectives de d®veloppement pour ses zones dôactivit®s ®conomiques. Il 

sôagit : 

 

 « Dôencadrer et hi®rarchiser lôam®nagement de foncier ¨ vocation 

économique ; 

 Densifier et optimiser les zones dôactivit®s existantes et ¨ venir et 

préserver leur vocation économique ». 

 

Ainsi, au regard de la destination générale des sols définie dans le SAR du 22 

novembre 2011, le périmètre de la Zone d'Activités Économiques (ZAE) 

Maxime Rivière est majoritairement urbain. En effet, la ZAE Maxime Rivière 

est intégralement classée (8,51 hectares) en tant quôespace urbain ¨ 

densifier. 

 

De même, la ZAE Maxime Rivière est incluse dans la Zone Préférentielle 

dôUrbanisation (ZPU) d®finie par le SAR, qui se rattache au p¹le principal de 

la microrégion Sud de La Réunion. 

 

À proximité de la ZAE Maxime Rivière, se trouve une vaste zone classée en 

tant quôespaces agricoles au SAR. Une zone de continuit®s ®cologiques se 

localise à l'Ouest de la ZAE Maxime Rivière. 

 

                                                                 
1 Sch®ma dôAm®nagement R®gional, Volume 2, page 37. 

DIAGNOSTIC REGLEMENTAIRE 
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PLAN LOCAL DõURBANISME 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) actuellement en vigueur sur la commune de 

Saint-Pierre sôapplique sur le p®rim¯tre de la ZAE Maxime Rivi¯re. Il a ®t® 

approuvé le 26 octobre 2005. La commune de Saint-Pierre a engagé une 

procédure de révision de son document dôurbanisme actuellement en cours, 

afin de répondre aux exigences législatives. Selon le planning prévisionnel de 

la collectivité, une approbation du projet de PLU pourrait être attendue à partir 

du second semestre 2017. 

La zone dô®tude se situe ainsi sur le quartier de Montvert-les-Bas. Selon le 

PLU, le développement urbain de ce quartier est contraint par son 

positionnement géographique. L'urbanisation de Monvert-les-Bas est linéaire 

et se fait le long de la Route Départementale (RD) 29, qui avec la RD72 

forment un carrefour autour duquel s'est constitué un pôle de centralité. La 

réalisation d'opérations le long de la RD29 peut ainsi accroître le poids 

démographique du quartier. 

Selon le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable, lôune des 

ambitions de la Ville est de « développer les activités industrielles, 

artisanales, tertiaires et commerciales afin de conserver le rôle de leader 

économique de la région Sud è. Trois axes compl®mentaires sôarticulent 

autour de cette ambition : 

 « Pérenniser les structures économiques existantes ; 

 Dynamiser la diversité commerciale ; 

 Répondre aux besoins des entreprises en créant de  

nouvelles zones dôactivit®s ». 

 

Dôailleurs, sur ce second axe, l'un des objectifs est de conforter les zones 

d'activités existantes, telles que celle de Maxime Rivière, en renforçant la 

signalétique et les nouveaux réseaux de transports. De même, sur ce second 

axe, il s'agit de conforter les centralités urbaines, telles que Montvert-les-Bas 

par notamment le traitement des espaces publics, l'amélioration des 

conditions d'accès et de stationnement, etc. 
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En cohérence avec la classification du SAR, la totalité de la ZAE Maxime 

Rivière est class®e en zone urbaine au sein du document dôurbanisme de la 

commune de Saint-Pierre. En effet, il sôagit du zonage U4. Dôune superficie  

de 8,51 hectares, la zone U4 couvre selon le document réglementaire de la 

commune, lôensemble des espaces dont lôoccupation et lôutilisation des sols 

est sp®cialis®e. Il sôagit essentiellement des zones d'activit®s ®conomiques 

correspondant aux zones industrielles, artisanales et commerciales. Il est à 

noter que le zonage autorise une diversit® dôactivit®s ®conomiques pouvant 

sôy implanter. On peut donc retrouver aussi bien des activit®s commerciales 

que de production au sein dôune m°me zone dôactivit®s.  

Selon le SAR de 2011, les activités commerciales doivent être limitées au 

sein des zones dôactivit®s ®conomiques de production, de transformation et 

de services aux entreprises à 5% de la superficie (Prescription n°14.1). 

Aujourdôhui, sur la ZAE Maxime Rivi¯re, on recense environ 2% de sa surface 

occupée par des activités commerciales. Toutefois, cette prescription 

sôapplique uniquement aux ZAE r®alis®es apr¯s 2011. 

Le règlement applicable à la ZAE Maxime Rivière correspond donc au 

zonage U4 du Plan Local dôUrbanisme. On retrouve également des 

prescriptions relativement générales impactant notamment la qualité 

architecturale et paysagère de la zone. 
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Extrait du règlement du PLU approuvé en 2005 

Art U4-3 ð Accès et 
voirie 

Les  dimensions,  formes,  caractéristiques techniques  et  
urbaines  des  voies  publiques  ou  privées  doivent  être  
adapt®es  ¨ lôimportance  ou à   la  destination  des  
constructions  et  doivent notamment  permettre  
lôapproche  du  mat®riel  de lutte  contre lôincendie,  des  
services  de  sécurité et  de  collecte  des  ordures  
ménagères.  Elles doivent  avoir  une  largeur  minimale  
de  3,50 mètres. 

Art U4-6 - 
Implantation des 
constructions par 
rapport aux voies et 
emprises publiques 
 

Les constructions doivent être implantées en retrait de la 
voie ou de l'emprise publique. Le retrait de la 
construction, compté horizontalement et 
perpendiculairement de tout point de la façade de la 
construction (exception faite des balcons, éléments de 
mod®nature, d®bords de toiture, descente dôeaux 
pluviales et autres aménagements de façade) au point le 
plus proche de la limite de la voie, est de 4,00 mètres 
minimum. 

Art U4-7 - 
Implantation  des  
constructions  par  
rapport  aux limites 
séparatives 
 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites 
séparatives ou en retrait. Toutefois, les constructions 
doivent obligatoirement être implantées en retrait de 
toute limite s®parative jouant le r¹le dôune limite de zone 
urbaine (U1, U2 et U3) ou de zone à urbaniser à 
destination principale dôhabitat. 

Art U4-9 - Emprise au 
sol des constructions 

L'emprise au sol des constructions ne doit pas excéder 
75% de la superficie de l'unité foncière. 

Art U4-10 - Hauteur 
maximale des 
constructions 

La hauteur maximale des constructions est fixée à :  
- 15,50 m¯tres ¨ lô®gout du toit ou au sommet de 
lôacrot¯re,  
- 20 mètres au faîtage. 
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Art U4-11 - Façades Les matériaux et les couleurs employés pour les 
constructions doivent être choisis pour s'intégrer dans le 
paysage urbain environnant. La conception des façades 
présentant des disparités manifestes entre elles 
ouverture, rythme, profil, matériaux, etc.) est interdite 

Art U4-11 - Toitures 
 

Les couvertures et bardages en tôle non peinte sont 
interdits. 

Art U4-11 - Clôtures Lôaspect et les mat®riaux des cl¹tures sur voie doivent 
être choisis en fonction de la construction principale. Par 
ailleurs, lôutilisation brute des mat®riaux destin®s ¨ °tre 
enduits ou peints est interdite. 

Art U4-12 - Aires de 
stationnement 

1. Pour les constructions ¨ destination dôhabitation 
autorisées dans la zone : 1,5 place de stationnement par 
logement, arrondi ¨ lôentier inf®rieur. 2. Pour les 
constructions à destination de commerces : une surface 
affectée au stationnement au moins égale à 100% de la 
surface de plancher hors oeuvre nette de lô®tablissement 
non compris l'espace de stockage. 
3. Pour les autres constructions ¨ destination dôactivit®s : 
une surface affectée au stationnement au moins égale à 
50% de la surface de plancher hors oeuvre nette de 
lô®tablissement non compris l'espace de stockage. 
4. Pour les locaux de stockage sans activités 
commerciales : 1 place de stationnement pour 2 emplois. 
5. Pour les constructions ¨ destination dôh¹tellerie et/ou 
de restauration : 1 place de stationnement pour deux 
chambres ; 1 place de stationnement pour 10 m² de salle 
de restaurant. La plus contraignante de ces deux normes 
sera seule appliqu®e en cas dôh¹tel-restaurant. 

Art U4-13 - espaces  
libres,  aires  de  jeux  
et  de loisirs, et 
plantations 
 

Au minimum 25% de la superficie totale de lôunit® 
foncière doit être perméable, le sol des aires de 
stationnement sera donc, si nécessaire, traité de façon à 
le rester. 
Des haies vives ou un rideau dôarbres dôune hauteur 
minimale de 1,50 mètre doivent être plantées dans la 
marge dôisolement par rapport aux voies et aux limites 
des zones urbaines (U1, U2 et U3) ou à urbaniser à 
destination principale dôhabitat. Les aires de 
stationnement doivent être plantées à raison d'au moins 
un arbre dôune hauteur minimale de 1,50 mètre, pour 4 
places de stationnement. 
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CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 

Le Plan de Prévention des Risques Inondations et Mouvements de Terrain 

(PPRIMT) de la commune de Saint-Pierre a été approuvé le 1er avril 2016. Le 

PPR distingue les surfaces soumises à un risque faible à modéré, qui font 

alors lôobjet de prescriptions particuli¯res pour leur am®nagement, des 

surfaces ¨ risque ®lev®, sur lesquelles aucune construction nôest autoris®e. 

Le périmètre de la ZAE Maxime Rivi¯re nôest pas concern® par un zonage 

PPR. On en conclut que la zone dô®tude nôest pas soumise aux risques 

naturels. On peut toutefois observer que le secteur est à proximité d'une 

vaste zone soumise à interdiction au PPR à l'Ouest, correspondant à la ravine 

des Cafres. Une seconde zone d'interdiction au PPR, moins significative, est 

également située à l'Est de la ZAE Maxime Rivière. 
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FONCIER ET DYNAMIQUE ECONOMIQUE 

ZAE MAXIME RIVIERE 

Production 

Logistique, transport  et commerce de 
gros 

Commerce de détail et services aux 
particuliers 
Automobile 

Culture, loisirs, tourisme 

Fonctions supports 

Services collectifs 

BTP 

Tertiaire qualifié 

Eau, énergie, déchets 

Friche, nu ou désaffecté 

Projet identifié ou parcelle en 
construction 

Habitation 

Vacant 

Parking 




















































